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ARRETE.

’ !
LE SECRETAIRE D'ETAT A L'EDCCATION NATIONALE ET A LA Jevyesse,

Vu la lot du 2 mai 1930 réorganisant la protection des monuments natu-
rels et des sites de caractére artistique, hxstonque scxenuf'que leoendalre ou

plttoresque et notamment |'article ll
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Vu 1'arreté du IO Aodt 1941, pris par appliestion de
la 1ol du I9 Juillet I94I

ARRETE ;

ARTICLE PREMIER.

est inserita sur 1l'invantairs des itaes dont le sonser-

vation présente uR intdrat général 1a e-serds du FAIL-

LIToux a -‘Iic-sur-Cér+ (Camptal), appartensnt 2 M,

Robert Henri . 12 rue des Villas & Vic-sur-Cére,



ART. 2.

Le présent arrétd sera notifié au Préfet du département pour les archives

de la préfecture, au Maire de la commune d ¢ Vig-sur-Cire et 2n propriéteire

qui seront—responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
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